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Avec le temps, avec la hardiesse, la voüte s’est &levee, et

pour l’Eclairer on l’a disposee en voüte d’ar&te. Supposez main-

tenant que le demi-berceau des bas-cötes s’est &leve en meme

temps, de facon & contrebuter & peu pres la naissance des voütes
de la nef. La proportion de ces bas-cötes serait tellement haute

 
Fig. 1040. — Eglise Saint-Michel, a Pavie.

quelle deviendrait choquante : on a donc vote ces bas-cötes en

voüte d’arrete, au-dessous de ce demi-berceau qui ne recouvre

plus que soit une tribune, soit une sorte de grenier. Mais, la

voüte de la nef &tant ä poussces localisees, le demi-berceau n’a
pas besoin d’exister partout, au contraire il pousserait inutile-

ment en dedans lä ol il n’a rien & contrebuter : on l’a donc
interrompu au droit des tympans, et maintenu seulement au


